






 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Propositions d’engagements de la ville  

d’Epinay-sur-Duclair 
 

 

        



 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

 

1. Mise en place d’un outil de suivi des consommations de fluides (eau, électricité, fioul…) sur l’ensemble 

des bâtiments afin d’identifier les bâtiments les plus énergivores, de prioriser les travaux à engager et 

de mesurer les gains énergétiques réalisés.  

 

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR  

 

2. Réalisation, d’ici fin 2018, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur sur l’école maternelle et 

primaire, en suivant le « Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillant des 

enfants » du Ministère de la Transition écologique et solidaire  

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE  

 

3. Intégration d’un objectif minimal de 5% de produits Bio et/ou Locaux dans le prochain marché de 

prestation de la restauration scolaire, d’ici fin 2019  

 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS  

 

4. Mise en œuvre, sur un premier carré expérimental, de la végétalisation du cimetière d’ici 2020  

 

 

 

 

 

 


